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l\HNISTERE n e TRA V AIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

DUREE DU TRAVAIL 

Application de la loi du 9 juillet 1936. 

Sire, 

Durée hebdomadaire du travail 
dans les fabriques d'agglomérés. 

H.APPOH'r AU ROI 

Une enquête a été fai te en nie de rechercher si la fab rica. 
tion des agglomérés de houille, fa briration qui comporte, dans 
les procédés actuels, ! 'cm ploi de brai, présente un degr é d 'in
salubrité motivant l 'appliration à, celle industrie de la loi 
du 9 juillet 1936 sur la durée du travail. 

Il a été démon tré que ks poussières de brai ont des effets 
nocifs pour . une partie au moins du personnel, ces effets 
variant sui vant la nature cles opérations pratiquées par les 
ouvriers ronsidérés et suivant le degré cle perfectionnement 
des install ations. 

Il a été reconnu . d'antre part, qu'au point de Yue d~ la 
santé des ouvriers, une d iminution por tant sur la durée jour
nalière du travail n'est· pas, clans ce cas particulier , le mode 
de réduction ]c pl us favorable. Il est préférable d'adopter 
un e organisation du trava il clans laquelle les ouvriers sont 
soust raits périodiquement, pendant une journée entière au 
moins, à ! ' influence du mil ieu insalnbre. 

L'arrêté que nous avo11s l'hon neul' <le soumettre à Votre 
signature réduit la durée hebdomadaire du travail effectif 
à 45 h. 20 m., tol1t en prescrivant la r épartition de cette 
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d~I'ée en . jo~rnées de huit heures. Il oblige ainsi les chefs 
d entreprise ~ accorder, en plus des dimanches, un jour de 
repos par trois semaines ou t rois jours de r epos, éventuelle
ment consécutifs, en neuf semaines. 

Nous ayons cl 'honneur d 'être, 

Sire, 
de Votre Maj~sté, 

les t rès respectueux 
et très firlèles serviteurs, 

(Suivent les signatures de tous les Ministres. ) 

l i 
J 
r 
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Arrêté royal du 24 février 1938. - Application de la loi du 
8 juillet 1938. - Durée hebdomadaire du travail dans 
les fabrique,s d'agglomérés. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et ù. venil', Salut. 

V u la loi du 9 j uillet 1936, insti tuant la semaine de qua
r an te heu res dans les industries ou sections cl ' inclnst1·ie où le 
travail est effectué clans des conditions insalubres, dange
r euses ou pénibles ; 

Vu la loi <lu 14 JUlll 1921, insti tuant la journée de huit 
lieures et la semaine de quarante-huit heures ; 

Considéran t que dans les fabriq ues a ·agglomét·és {] C houi lle. 
le travail s'ef~ectue dans <les eoml itions insalnhres; 

Vu l ' avis de la Commission nationa le mixte des mines; 

Vu l 'avis du Conseil supérieur cl u travail et de la pré
voyance sociale; 

Vu l 'avis du Cm) se il su pfaiem cl 'hygiène publique ; 

Sur la proposit ion de Notl'C Conseil des Ministres, 

Nous avons ar rêt é> et arrêtons : 

Article premier . - Dans les fabr iques où le brai est mis 
en œu vl'e pom· l 'ao·"'lomfra tion de la houille et dans les dé-

oo 
pÔtS de brai y auneXPS, la durée hebdomadai.re du ll'aYai) 
effectif est l imitée à 45 h. 20 m. en moyenne p ar semaine, 
la moyenne étant calculée sur une pfriode qui ne peu t excé
der neuf sema ines. 

Cette limitation s'applique an personnel défin i pa l' ! 'a r
t icle 2 de la loi. du 14 juin 1921, ainsi qu 'aux chefs de :fabri
cation et aux trava ill eurs non manuels éventuellement occuprR 
d 'une manière per man ente dans les établissemen ts visés. 

Art . 2. - La durée du tra vail, l imitée pa r l ' ar \ irle p r<'
mier , est r épar tie en joumées cle huit heures. 
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Art. 3. - Sans préjudice des prescr iptions énoncées aùx 
articles précédents, les dispositions de la loi du 14 juin 1921 
restent en vigueur dans les établissements mentionnés à l 'ar
t icle premier. 

Art. 4. - Sans préjudice des clevofrs riui ineomhent aux 
officiers de police judiciaire, la sur veillance de 1 'exfcution 
du présent arrêté sera assurée par les fonctionnaires visés 
par l 'arrêté royal du 12 févr ier 1937, pris en exécution de 
! 'article 4 de la loi du 9 juillet 1936. 

Art. 5. - Les infractions aux dispositions du présent arrêt(. 
seront constatées et réprimées conformément aux articles !') à 
10 de la loi du 9 juillet 1936. 

Art. 6. - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de ! 'exécution du présent an~tl>, qui en trera 
en vigueur le 1 .. avril 1938. 

Donné à Bruxelles, le ~4 févrir.r 1938. 

LEOPOLD. 

(Su ivcnt les signatürcs <le tous les 'Min is t 1·cs.) 

AMBTELIJKE BESCHEIDEN 

MIK!STEHIE V AN MIDDENSTA:ND 

EN ECONOMISCHE ZAKEN 

MIJNPOLITIE - VERLICHTINC 

18 December 1937. - Ministerieel besluit genomen in 
toepassing van artikel 4 van het koninklijk besluit 
dd, 9 Augustus 1904 op de verlichting der mijnen met 
vlamlampen, gewijzigd bij koninklijk besfuit dd. 14 Mei 
1937. 

D e Min ister \·an :Middens tand en Economische Zaken , 

Gelet op het kou;nklijk beslui t dd. 9 Augustus 1904 eu 
bet koninklijk beslui t dd. 14 'Mei 1937 op de \erlich tiug der 
mijnen met vlamla mpen , inzonclerheid op de bepalingen van 
artikel 4 van het tweerle dezer besluiten, vo1gens dewelke 
cle veiligheidslampeu behoeven voorzien van een b !j mims
terieel besluit aang-enomen type van onafneembaar omhutsel; 

Herzien de ministerieele b esl ui ten genomen in toepassing 
van artik el 3 van het koninklijk beslu ;t del . 9 A11 gustus 1904 
en dragende de volgende data: •19 Aug-ustu s 1904, 7 April 
1905, 9 Novernber 1906, 26 October 1908, 14 Januari 1909, 
18 Auo·ustu.s 1909 17 Aun·ustus 1910 8 Jn11i 1911, 5 Aug-us-

l"'I ' ~ ' 

tus 1912, 6 D ecember 1.91!'.l, 15 Juli 1914, 30 Augustus 1919 
en 16 Maart 1923 : 

Overwegencle tlat wenschelijk bleek, rnet het oog op <le 
veree11voudigi11g· ervau, h et aautal typeu van bekleedsels op 
twee terug te hreng-en, 't zi.i een type voor olielampen en 
ren t;vpe voor henr.in elampe11 ; 

Overwege1ttle clat cle Jarnpen van cle typen Marsaut en 
"\Volt, die het voorwerp ui t maak te11 ·van min isterieel e beslui
te1l dd. 19 Aug-\lstus 1904, het rneest i11 g-ebruik zij11, 


